
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4571

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Fermeture de la maison médicale de garde de l'hôpital de Laon
Question écrite n° 4571

Texte de la question

M. Nicolas Dragon, député de l'Aisne interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la récente décision de l'Association des
médecins de Laon de suspendre le fonctionnement de la maison médicale de garde (MMG) pour des raisons de
surfréquentation et de l'évolution des tarifs. Cette fermeture soudaine, il y a quelques semaines, non seulement
a provoqué une émotion considérable auprès des laonnois, mais aussi, en toute conséquence, à une
augmentation non négligeable des appels au centre de régulation du SAMU, estimée entre 200 à 300 appels
supplémentaires par jour sur la simple période du 21 décembre 2024 au 9 janvier 2025, les patients étant dans
l'obligation désormais de composer le 15 afin d'obtenir les coordonnées d'un médecin de garde. Sur cette même
période, l'hôpital de Laon a connu également une hausse des passages aux urgences adultes et pédiatriques
suite à la fermeture de la maison médicale, nécessitant un renforcement des effectifs pour un coût estimé à 5
000 euros. Les médecins généralistes, en toute transparence et en responsabilité, ont exprimé la nécessité de
nouveaux locaux, avec un accès contrôlé et la présence, si possible, d'un agent de sécurité afin d'assurer le
respect des principes de fonctionnement de la maison médicale et contrôler la fréquentation. À cette sollicitation,
le directeur du centre hospitalier de Laon, a proposé la mise à disposition des locaux de l'actuel Planning
familial, libérés prochainement, à proximité de l'hôpital et pouvant répondre aux exigences demandées par les
médecins généralistes. Mais la vétusté de ces locaux nécessiterait des travaux de mise aux normes pour une
durée de 6 mois et estimés à hauteur de 400 000 euros. Mme la ministre comprendra que la situation actuelle
ne peut pas durer. La surcharge du centre d'appels du SAMU et la saturation des services des urgences, suite à
la fermeture de la maison médicale de garde, n'est pas tolérable et les services proposés par cette dernière
demeurent d'une grande nécessité sur ce secteur déjà fortement impacté par la désertification médicale et les
difficultés financières et d'effectifs des centres hospitaliers. Les propositions mises en place nécessitent une
aide financière dont l'État doit être premier acteur afin d'assurer des services d'accueil et de santé pour les
citoyens dignes d'un pays comme la France. Il lui demande en conséquence ce qu'elle entend apporter comme
solutions pour aboutir à une résolution de la situation.
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